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Contexte 

•  Les bases légales (LTr, OLT1, OLT3, ordonnance sur la protection 
de la maternité) exigent de l'employeur qu'il protège les femmes 
enceintes et les mères qui allaitent sur leur lieu de travail."

IMPORTANT :  
•  AUCUNE DE CES DISPOSITIONS N'EST NOUVELLE ! LES 

DISPOSITIONS LÉGALES SONT EN VIGUEUR DEPUIS 2001 ! 
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Exigences formelles!

Le résultat de lʼanalyse de risques, de même que les mesures de 
protection préconisées par le spécialiste de la sécurité au travail, 
sont consignés par écrit. Lʼanalyse de risques sʼeffectue en 
considération:"
•  les dispositions de l'article 62, paragraphe 4 (travaux particulièrement 

dangereux ou pénibles) ;"
•  les prescriptions de l'ordonnance 3 du 18 août 19932 relative à la loi 

sur le travail (dispense de travail, transfert et travaux interdits) ; et"
•  l'ordonnance du 19 décembre 1983 sur la prévention des accidents 

et des maladies professionnelles."
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Moment de l'information!

•  Lʼanalyse de risques précède lʼentrée en service de femmes dans 
une entreprise ou partie dʼentreprise au sens de lʼart. 62, et est 
répétée lors de toute modification importante des conditions de 
travail."

•  Lʼemployeur veille à dispenser en temps utile aux femmes exerçant 
une activité pénible ou dangereuse lʼintégralité des informations et 
instructions appropriées sur les risques que cette affectation 
comporte pour la grossesse ou pour la maternité, ainsi que sur les 
mesures prescrites."
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Vérification des mesures de protection!

•  Lorsque seule la prise de mesures de protection adéquates permet 
dʼéliminer les contraintes dangereuses pour la santé de la mère ou 
celle de lʼenfant, lʼefficacité de ces mesures est soumise, à 
intervalles de trois mois au maximum, à un contrôle périodique. "
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Preuve de la compétence professionnelle de la personne!

L'article 17 de l'ordonnance sur la protection de la maternité impose des 
conditions à la personne compétente en la matière, qui doivent être 
prouvées :"
•  Les spécialistes sont "

•  les médecins du travail et "
•  les hygiénistes du travail"
•  ainsi que dʼautres spécialistes comme les ergonomes qui ont acquis les 

connaissances et lʼexpérience nécessaires à lʼévaluation des risques."
•  Il faut garantir que, pour lʼanalyse de risques, tous les domaines 

spécifiques à évaluer sont couverts."
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Dispositions spécifiques (1)!

Les femmes enceintes ne doivent PAS être employées"
•  au-delà de 9 heures"
•  au-delà de la durée ordinaire convenue du travail quotidien "
•  huit semaines après l'accouchement"
•  huit semaines avant l'accouchement, entre 20 heures et 6 heures"
•  pour le travail à la tâche ou le travail cadencé"
•  pour les travaux impliquant une surpression"
•  pour pénétrer dans des locaux à atmosphère appauvrie en O2"
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Dispositions particulières (2)!

•  Si l'activité s'effectue principalement en position debout "
•  à partir du quatrième mois de grossesse : temps de repos de 12 heures et 

10min de pause supplémentaire toutes les 2h"
•  à partir du sixième mois de grossesse : max. 4 heures par jour"

•  Pas de travail de nuit ou en équipe si "
•  présence de travaux dangereux ou pénible, ou "
•  il existe une rotation régulière vers l'arrière (en sens inverse ou anti-horaire) ou"
•  plus de trois postes de nuit consécutifs"
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Nouvel outil"

"Bonne pratique - évaluation des risques en matière de 
protection de la maternité"!
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Entreprise et personne compétente!

•  L'évaluation des risques 
s'applique à l'entreprise ou à la 
partie d'entreprise"

•  Personne compétente sur le 
plan professionnel "

•  doit être désigné (pour les 
questions)"

•  doit justifier de connaissances et 
d'expérience"

•  Tous les domaines doivent être 
couverts de manière 
compétente"
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Détermination des risques et aptitude!

•  Liste des travaux dangereux et 
pénibles (détermination des 
risques)"

•  Recommandation pour 
l'utilisation de la check-list 
"Protection de la maternité" du 
SECO"
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Mesures de protection prévues par la loi!

•  Assurer les mesures de 
protection définies par la loi 
pour certains dangers/activités"

•  Les mesures de protection et 
l'adéquation de l'activité sont 
déterminées par la loi."
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Risques communs à tous les postes de travail et mesures 
de protection concrètes correspondantes!

•  Les dangers généraux liés aux 
activités et les mesures de 
protection peuvent être décrits 
ici pour tous les postes de 
travail."

•  Des éléments importants :"
•  Activité"
•  Mise en danger"
•  Mesures de protection"
•  Activité appropriée ?"

•  Compléments : risque, 
fréquence, etc."
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Evaluation des risques spécifiques au poste de travail 
avec mesures de protection correspondantes!

•  Les dangers concrets liés aux 
processus de travail (activités) et 
les mesures de protection 
correspondantes peuvent être 
décrits concrètement ici"

•  Des éléments importants :"
•  Activité"
•  Mise en danger"
•  Mesures de protection"
•  Activité appropriée ?"
•  Une évaluation individuelle est-elle 

nécessaire ?"
•  Compléments : risque, fréquence, 

etc."
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Annexe : Substances chimiques!

•  Liste des substances 
chimiques en fonction de leur 
dangerosité"

•  Liste également nécessaire 
selon l'OChim"
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Signature!

•  Signature par une personne 
compétente"

•  Confirmation des risques"
•  Confirmation de la couverture des 

domaines"
•  Adéquation des mesures de 

protection"
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Outils de mise en œuvre!
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Exploitation et informations succinctes sur la base 
juridique!

•  Définition d'un établissement 
ou d'une partie d'établissement"

•  Principales bases légales, ou 
extraits"
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Mise en œuvre au niveau de l'entreprise!

•  Confirmation du respect de la 
protection de la maternité"

•  Respect de l'obligation 
d'information"

•  Évaluation de l'efficacité"
•  Mise à jour et révision"
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Signature du supérieur hiérarchique direct!

•  Confirmation de la mise en 
œuvre de la protection de la 
maternité"

•  Mise en œuvre concrète des 
mesures de protection"

•  Test d'efficacité"
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Information et signature des personnes concernées!

•  Attestation de la femme 
enceinte concernant 
l'information sur les travaux 
dangereux ou pénibles"

•  indication qu'une grossesse 
doit être annoncée le plus tôt 
possible"
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Lien direct"
•  www.seco.admin.ch/mutterschutz-risikobeurteilung"
•  www.seco.admin.ch/maternite-analyse-risques "
•  www.seco.admin.ch/maternita-analyse-risques"
"
Lien général"
•  www.seco.admin.ch/maternite "

Disponible en ligne!
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info.ab@seco.admin.ch"
samuel.iff@seco.admin.ch"

Des questions ?!


